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Contre le privilège 

de l'organisation 
de l'Apprentissage 

0-O4-O-O-O-O-0+-0-O-O 

Un nouvel assaut se préparc contre 
les projets actue l lement s o u m i s au Par
lement el concernant les éco les profes
s ionnel les , l'organisation de l'apprentis
sage et la création de chambres de mé
tiers. 

Les chambres de commerce , sous le 
fal lacieux prétexte « qu'il est porté at
teinte à leurs attributions », boudent c e s 
projets et manifestent contre eux une 
hostilité de mauvais aloi. Elles disent : 
» Nous désirons maintenir le statu quo 
Jusqu'à l'application intégrale de la lot 
Astier » ; mais, dans le m ê m e temps, 
elles ne font rien pour avancer ce t te ap
plication. 

Elles veulent accaparer la formation 
tt l'organisation profess ionnel les et 
elles oubl ient qu'elles n'eurent cepen
dant aucune part dans les premiers pro-
lets relatifs à la création des c ham br e s 
be métiers et des offices d'orientation 
profess ionnel le . 

C'est au Congrès de Lyon que revient 
l 'honneur de ces deux belles initiatives. 
Le prolétariat doit en être averti. 

Les h o m m e s , a u x idées généreuses , 
qui siégeaient à ce Congrès n'ont, d'ail
leurs, pas seu lement réc lamé la consti
tution des chambrse de mét iers ma i s 
aussi de consei ls de métiers. Ces deux 
organ i smes sont indispensables au dou
ble point de vue pédagogique et admi
nistratif. Eux seuls peuvent assurer l'u
nité des travaux et des résultats heu
reux et positifs. 

La semaine prochaine, nous s o m m e s 
préc isément que lques-uns qui nous ren
dons à Bruxel les pour aller visiter les 
services médicaux du docteur Chris-
t iaens et nous en profiterons pour aller 
voir aussi l'Université du Travail . Là, 
t h e z nos amis et nos voisins, qui nous 
Ont devancé dans ce domaine , — c o m m e 
d a n s bien d'autres, hélas , au point de 
»ue social — nous étudierons les m o y e n s 
de réaliser dans notre Nord, dans le» 
me i l l eures condit ions, l'crîrantsaHon ra
t ionnelle profess ionnel le . 

A Lille, rue des Sarrazins, nous avons 
déjà établi que lque chose . Nous a v o n s 
eppelé à nous les enfants des écoles et 
à ces apprentis , n o u s avons montré ce 
qu'étaient la beauté de l'effort et la no
blesse du travail mi se s au service d'une 
haute consc ience professionnel le . Nous 
avons ainsi préparé des chambres de 
mét iers . Nous n o u s devons maintenant 
Ide les réaliser c o m p l è t e m e n t 

Et c'est pourquoi, fort des é tudes 
poursuivies et des résultats déjà acquis 
par les organisat ions ouvrières — s a n s 
acrimonie ma i s en toute équité — j af
firme ici qu'établir un p r i v i l è g e au pro
fit des chambres de c o m m e r c e et leur 
permettre d'organiser et de diriger, s eu
les, l 'apprentissage, serait, au premier 
chef, anti-social. 

Je ne sais plus quel ministre a dit un 
Jour : « Il n'y a qu'une France, il n'y 
a que des Français » ; mais , me référant 
à cette pensée, le dis que ce ne sont pas 
s e u l e m e n t les chambres de commerce 
c o m p o s é e s de patrons, mais auss i les 
syndicats ouvriers, les bourses du tra
vail, les un ions départementales et na
t ionales, qu i doivent s'occuper de l'en
se ignement professionnel . La quest ion 
Intéresse toute la France au profit de 
tous les Français . 

Ch. SAINT-VENANT, 
Député du Non. 

LES HÉRITAGES 
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En vue de remédier au déficit budgétaire et à la 
crise de la dépopulation, Ernest Couteaux propose 

la' limitation des successions *%**%%**•. 
Entre autres avantagea exposé* & l'appui 

de sa Ibèse, le député-maire de St-Amand 
(ait observer que l'adoption de sa proposi
tion, tout en procurant a UEtal des res
sources appréciables, est de nature a 
résoudre, dans les classes aisées, le pro
blème de ia dépopulation car il est certain 
que le désir de maintenir dans son intégrité 

le patrimoine fami
lial contribue pour 
beaucoup, dans les 
milieux fortunés, à 
diminuer le nombre 
des enfants. 

De p lus , . ' en évi
tant d'accroître les 
charges de la pro
duction et, par suite, 
la cherté de la vie, 
elle est appelée à 
favoriser l'essor in
dustriel et commer
cial do pays. 

Couteaux estime 
que l'impôt s t r le 
capital, ' peut sent 
aboutir a des résul
tats suffisauts pour 
alléger notre écra
sante situation fi
nancière et U n'hé
site pas à préconi
ser une mesure re
connue indispensa
ble par beaucoup de 
parlementaires trop 
timorés pour la ré
clamer, tout en re
connaissant son tm-

Parmi les charges im-
nous dit-il, les 

les mesures 

Noces d'Or 
l e s êpo«x Posun-Fbrtcq 4e Frttntt 

Nous avons relaté hier la cérémonie 
vante qui se déroula a Fresnes à l'occasion 
des noces d'or de Poaiere Gaspard et de Flo-
recq Victorine. 

. Avère par des exemples trop nombreux 
dans nos régions encore couvertes de rui
nes et officiellement avoué, l'étal lamen
table de nos finances publiques a récem
ment, amené le rapporteur général du 
budget è la Chambre, M. Bokanowski, à 
pousser un cri d'alarme qui a eu son écho 
dans le Parlement et le pays tout entier. 

Sans nul doute, a 
l'allure où nous mar
chons, nous allons 
d'un pas régulier 
mais 'ertain, avec 
un recours incessant 
è des emprunts se 
montant à une tren
taine de milliards 
chaque année, vers 
un budget de dépen
ses, qui s'élèvera en 
1925, à plus -de 
t r e n t e milliards, 
alors que le produit 
de nos recettes gé-
n é r a I e s atteindra 
vingt milliards h 
peine '• 

C'est la course a 
l'abtme, menaçant 
d'engloutir la pros
périté de notre In
dustrie , de notre 
Commerce, avec no
tre crédit, indispen
sable à notre vita
lité productrice. 

Le rapporteur de 
la Commission des 
finances supplie le 
Gouvernement de prendre 
adéquates a la situation. 

•i Quand la Chambre, dit 41, aura mesuré 
et apprécié l'étendue du péril : quand elle 
sera décidée à accepter les solutions qui 
s'imposent,, demandet-lui l'effort exigé, 
seau p^eoccunJatlon de» intérêts particu
liers. Lee propositions assurément ne 
manqueront pas, puisqu'il s'agit du salut 
du.- pays :•>-

Unm. mourcm do milliard* 
. Cet appel h toutes les initiatives salva
trices a été entendu et nous sommes.heu
reux de constater qu'un député du Nord, 
notre ami Ernest Couteaux, fut des pre
miers à y répondre par une proposition 
susceptible de combler, non pas en totalité, 
mais en partie du moins, le gouffre du 
déficit budgétaire. 

Homme pratique e» réalisateur, averti' 
de toutes les questions - économiques •• et 
financières par une étude attentive, forti
fiée par l'expérience, Couteaux propose de 
demander aux droits de. successions le plus 
fort rendement possible. 

» Cet impôt, dit-U, est le plus facile à? 
établir et à percevoir. Pour lui faire rendre, 
chaque année, des sommes relativement 
importantes, it nous parait nécessaire de 
limiter la part successorale dévolue à l'héri
tier en ligne directe à nn million et à quatre 
cent mi l» traites en tout autre cas, qu'il 
s'agisse d'héritiers en ligne collatérale ou 
de légataires quelconques ». 

La différence entre le montant de la 
succession et la part ainsi attribuée aux 
ayants-droit reviendrait à l'Etat. 

À défaut de parents au degré successible 
dans une ligne, ceux de l'autre ligne rece
vraient la moitié des biens laisses par le 
défont et l'Etat l'autre moitié. 
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ERNEST COUTEAUX 
Député-Maire de Sainl-Amand 

périeuse nécessité 
posées aux contribuables, 
unes sont destinées h peser sur la produc
tion nationale. Elles entraînent une hausse 
plus ou moins accentuée des prix de 
Us marchandises et une 
notre monnaie. Leur corn 
ble est d'entraver l'effort de" natter produc
tion et *Je mettre no» industriels dans des 
conditions d'infériorité croissante vis-à-vis 
de leurs conû irent s étrangers. 

« L'autre catégorie d'impôts vise la 
richesse acquise et frappe le revenu on. lé 
capital. C'est sur ce terrain qu'il faut agir,' 
pour soulager nos producteurs du fardeau 
pesant sur leurs épaules et maintenir à 
notre exportation, le rang qu'elle a su re
conquérir depuis la guerre. ' 0 faut faire 
appel non plus seulement a s revenu mais 
au capital lui-même. C'est cette pensée qui 
a inspiré ma proposition. Il serait difficile 
d'évaluer, même aune manière approxima
tive, le produit annuel de sa mise en vi
gueur, mais j'estime qu il ne pourrait être 
inférieur A PLUSIEURS MILLIARDS, des
tinés a l'amortissement de notre dette publi
que intérieure » • 

Les modalités d'application de la réforme 
ont été envisagées. A cet effet, un Office 
spécial serait créé pour effectuer aux en
chères publiques,» a des endroits et des 
jours déterminés, la vente des biens 4 e 
successions, mobiliers et immobiliers dévo
lus a 1,'Etat. 

Sans préjuger du rapport de la Commis
sion de législation civile chargée de 
l'examen de ce projet, ni du vote d» ta 
Chambre, nous tenons a féliciter notre arrri 
Couteaux de son intéressante et vaillante 
initiative. 

E. POLVENT. 

LA CHAMBRE 
a consenti à surseoir 

aux Expulsions 
o-o-c-o-o-c-c-o-o-o-o-o 

Le Juge pourra accorder un 
délai de six mois aux 

petits locataires 
Hier matin, la Chambre, après avoir 

adopté le projet tendant à proroger les pou 
voirs des Chambres djagricutture. a discuté 
la proposition de toi de M. LEVASSEt'R. 
tendant & surseoir aux expulsions de loca
taires. • 

Tous les chapitres furent adoptés, ainsi 
l u e l'ensemble du projet dont voici les d i s 
positions essentielles, après le vote de diffé
rents amendements : 

Le |uge de paix, lorsque le prix annuel du 
loyer en cours ne dépasse pas 1.000 francs 
ou le juge de référé, lorsque le prix ne dé
passe pas 6 000" francs, peut ordonner qu'il 
sera sursis, sous la forme d o n délai de 
erûce, à l'expulsion des locataires ds locaux 
d habitation ou ds locaux commerciaux, lors 
que ceux-ci sont attenants aux locaux d'ha
bitation ou sont situés dans le même im
meuble 

Les locataires, appelés à bénéficier de ces 
dispositions devront avoir satisfait à leurs 
obligations et accepté* les conditions fixées 
par le juge. Le sursis ainsi accordé ne 
pourra dépasser le 1er juillet 1923. 

Toutefois, le délai de crôce ne pourra être 
accordé dans le cas où le propriétaire vient 
occuper l'appartement en vertu d'une déci
sion de justice. 

Les remboursements de l'Etat 
à la Banque de l ronce 

L'ordre du 'jour de1 la Chambre appelait 
hier après-midi la discussion ' du projet de 
loi.tendant à'ratifier la conventron paseee 
le 22 décembre 1922 entre le ministre dee 
Finances et la Banque de France 

VINCENT AURIOL souligna que le projet 
avait pour but de valoriser le franc en rem
boursant tous les deux ans deux milliards 
à la Banque de France. L'orateur protesta 
contre la répercussion qu'aurait cette me
sure sur la vie économique du pays. « Afin 
d'amortir une dette pour laquelle on sert 
des intérêts très faibles, vous allez, dit-il, 
emprunter à 6 ou 7 %. Vous aurez, redonne 
au franc, sa valeur-or, mais vous aurez une 
dette publique de .350 milliards de francs-
papier ». 

Le députa, «ocisiisjte conclut qu'il fallait 
reconstruis las .féjpons .dévastées et dève-

lorisation *du franc s»ra, dit-U. la consé
quence de cette politique financière. 

M; DE LAS.TEYR1E déclara qu il y avait 
uns'reprise indéniable des affaires et qu'il 
importait de ne pas amoindrir notre crédit, 
à'ce moment, en ne tenant pas nos engage
ments envers la Banque dé France. 

Il explique qu'un milliard seulement serait 
remboursé pour l'exercice 1922 et invita les 
dépotés à voter la convention, spécifiant 
quil démissionnerait si la Chambre refusait 
de ratifier le projet 

Après intervention de M. I J O U C H E U R et 
d Alexandre VARENNE. l'article unique du 
projet fut adopté par 416 voix contre 1. 

La discussion du budget 
L'Assemblée reprit ensuite la discussion 

dp plusieurs chapitres qui avaient été ré
servés lors du vote des différents budgets. 

Elle adopta notamment deux chapitres ré
servés do budget des Travaux Publics, dont 
l'un est relnfif aux prêts d'honneur consen
tis aux étudiants. 

Tous les étudiants auront droit a ce prêt 
après enquêta spéciale de la Caisse Natio
nale des prêts d'honneur. La participation 
de l'Etat à la création de ce fonds national 
sera de deux millions 

Un crédit de 400.000 francs rut voté d'au
tre part en faveur dee organes français de 
propagande scientifique. 

La Chambre aborda en fin de séance la 
discussion dit budget du ministère des Fi
nances, dont elle adopta les 65 premiers 
chapitres. Séance ce matin 

Le courtier Scbwob 
vola par millions 

Gaspard POSIEBE Victoria* FtOBECQ 

Nous donnons aujourd'hui les phdtos de ces 
deux braves gens qui jouissent dans la com
mune, d'une estime bien méritée. 

O v O 

Au Conseil Supérieur 
des Retraites ouvrières 

Paris î8 — MM. Ribot et u> °etooeta| °»t 
t u élus par 163 voix, membres du Conseil Su
périeur des Retraites Ouvrières. 

, — ' • « — • ' 

U temps â'awû*Tû"hm 
Temps ventaux et ptuvyeu*, +eTiU dejtSdo» 

Un voyage de M. Sarraut 
dans nos colonies 

Paris. 28. —' Conformément aux déclara
tions qu'il avait faites k la Chambre, M. 
Albert Sarraut, ministre des Colonies, a dé
cidé en plein accord avec le Président de 
la RàoublKiue et le Président du Conseil, de 
vtaHer en janvier, Seint-Pierre-et-Miquelon, 
à Pâques, la Guadeloupe, la Martinique et, 
s'il en a le temps! la Guyane, et pendant les 

Il atfait en mogun épatant 
pour exploiter les "gogos " 

Paris. 28. — L'enquête ouverte par M Ame-
line, commissaire aux délégations jdiciaires, 
pour retrouver l'escroc des bijoutiers,Armand 
Schwob, que l'on croit être actuellement ré
fugié en Angleterre, a permis au magistrat 
de recueillir sur la façon dont opérait le 
courtier en bijoux de bien curieux détails 

C'est ainsi que l'an dernier, dans un cer
cle des boulevards, on voyait entrer Schowb 
la bouche ornée d'un superbe porte-çigarette 
en ambre et mesurant nien 30 centimètres 
de longueur. 

Les clubmen se récrièrent sur la beauté 
de cet objet et Schcwb déclara modeste
ment : « Je puis vous en fournir de sembla
bles pour 2 fr. 90 la pièce ; K l'HT/ait avec 
un produit de mon invention qui Imite l'am
bre d'une telle façon que. tas experts s'y 
trompent: il y aurait une vraie fortune a 
gagner dans l'exploitation de ma décou
verte ; malheureusement les capitaux me 
font défaut Et il distribua nos demi-dou
zaine de porte-cigarettes aux plu» riches de 
ses voisins. Ceux-ci s empressèrent de faire 
évaluer le produit dent étaient composés les 
porte-cigarettes et des expert* assurèrent 
qu'ils étaient en a/nbré véritable Le lende
main, Schowb avait six imitions, pour exploi
ter sa découverte ; mais les prêteur* naïfs 
ne devaient plus le revoir ». 

' ',. ' > o a a » < 

Une grave af caire 
d'avortements 

/ 

a été 

Les Turcs prétendent 
conserver Mossoul 

» 
Leur intransigeance pourrait aVoir 

de graves conséquences 

L'horizon s'obscurcit encore à Lausanne. 
Turcs et Anglais ne sont pas d'accord au 
sujet de Mossoul, les premiers voulant con
server le villayet. les seconds repoussant 
cette revendicaticn. Le mémorandum remis 
à ce sujet par Lord Curzon a la délégation 
ottomane provoqua une grande émotion par
mi s e s membres et ceux-ci déclarent plus 
fort que jamais que la question de Mossoul 
est de celles sur lesquelles il tour est impos
sible de transiger. 

La Hotte britannique retournerait 
à Çonstantinople 

Ce qui souligne l'état Inquiétant de la 
situation, c'est l'annonce que les vaisseaux 
de la flotta britannique de la Méditerranée 
venant de Çonstantinople, qui sont arrivés a 
Malte te 23 décembre pour y séjourner trois 
semaines, auraient reçu l'ordre de repartir 
dans le Proche-Orient 

Quoique les autorités observent une gran
de discrétion, on croit savoir que l'amiral 
Debrook serait parti cet après-midi avec 
tous les vaisseaux disponibles. 
• ' > « J y O < — — — 

Un avion postal a pris feu 
Barcelone, 28. — On annonce qu'un des 

avions faisant le service postal entre Tou
louse, Barcelone et Alicanta a été obligé 
d'atterrir vers 14 h. 15, à deux kitomelres 

être hospitalise. _ _ * * « * : Ai* . 
U ç p r r e s p ô o j a n c s £ ^ | t 

Une "faiseuse d'anges 
arrêtée à Mari» 

MM. TiQqv, ' commissaire à la 2e Srlgade 
Mobile S Lille, ses inspecteurs Roussel et 
Bossarie s'occupent actuellement dans la ré
gion de Valenciennes, d'une grave affaire 
d'avortements appelée à un certain reten
tissement. 

Joséphine Decourrières, femme Hernin, 41 
ans, mère de / taux enfants, journalière à 
Mari», principale inculpée, a été appréhen
dée chez elle, hier matin. 

Conduite à la mairie, elle fut longuement 
interrogée sur les faits qui loi «talent re
prochés ; la' femme Decourrières se serait 
rendue coupable d'un grand nombre d*aTor-
tements sur des personnes de Marly, Vafcn-
ciennss, etc. 

Sept femmes de la région de 
Valenciennes sont inculpées 
Des le début, elle protesta contre les pour

suites dont elle était l'objet ,- pressée de 
questions, elle passa des aveux et dénonça 
ses complices. Oellee-ci furent alors enten
dues à leur tour ; elles avouèrent le crime 
dont elles s'étaient rendues coupables. 

Dans l'après-midi de jeudi, MM. Tilloy, 
Rousse) et Bossarie. ayant recueilli de nou-
TSSUX interrogatoires, firent une descente à 
Vàïeeciennes. Plusieurs demi-mondaine» fu-
reat amenée* en Commissariat 4» .police, 
eOss avouèrent, elles aussi avoir reçu la vi
site de la femme Deeeurrlères, 

JL» Brigade Mobile poursuit activement 
ssîi enquêts -; quant a présent, «ne t m h 

i n^ciS»îsi u 

PASTEUR 
honoré en France et à l'Etranger 
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'PARTOUT, DE SOLENNELLES CÉRÉMONIES 

M et SE SONT DÉROULÉES MERCREDI # # 

M. MILLERAND DEVANT LE TOMBEAL DE PASTEL R IVholo Manuetê 

Ainsi que nous l'avons dit, le centième 
anniversaire de la naissance de Louis .Pas
teur a été célébré mercredi, notamment & 
Paris, an- frané amphithéâtre ae^cniinteSde* 
l'Institut Pasteur, rue Dutot sous la prési
dence de M. Millerand ; S Dole,,ville natale 
de 1 illustre savant; -a Besançon, à Mar
seille, à Toulon. • 

Une cérémonie commémerative se déroula 
même, ainsi que nous l'avons relaté, à Ber
lin et les principales sociétés scientifiques, 
médicales ' et sanitaires des Etats-Unis 
avaient organisé une séance au Musée 
d'histoire naturelle de New-York pour, com

mémorer la mémoire du grand Français. 
A Stamboul, la fête eommémoratlve fut 

organisée d a n ç j o sulle des conférence* ••« 
ffjnrversBé, par T Associa tien nrnirttkrrdèe 
rnédeeins turcs et revêtit un caractérs 
imposant 

Plusieurs discours, prononcés en français 
et en turc ont révélé les services rendus h 
l'humanité par Pasteur. 

Parmi la nombreuse assistance, on re
marquait : le général'Pelle, les fonctionnai
res du haut-commissariat et <\\i consuls! 
français et les notabilités civiles el miii« 
taire s. 

On volait les colis 
envoyés a la Réunion 

*nwm** ...jte».-j"y»^i « s t été retenues, jus-

Furieux ouragans 
dans F Atlantique 

• s 

Plusieurs navires auraient sombré 
et 30 personnes auraient péri • 

Londres, 28. — Depuis plusieurs jours, la 
tempête tait rage -dans l'Atlantique : les 
capitaines de plusieurs paquebots arrivés 
dans divers ports anglais et américains ont 
déclaré qu'ils avaient dû lutter. contre des 
tempêtes d'une rare violence. 

Le vapeur « Swainby » a été fort endom
magé par la lempêta~et plusieurs hommes 
d'équipage ont été blessés. 

' Plusieurs navires ont envoyé des signaux 
de détresse et depuis, on n'a plus de leurs 
nouvelles. ' 

Le vapeur anglais « Speedwell » s est 
échoué à 20 kilomètres au nerd de l'embou
chure de l'Adour. Le navire est perdu, mats 
tout l'équipage a pu'être sauvé. 

On évalue à quatre ou cinq le nombre de 
navires qui ont-sombré dans-la'tempête, 
au cours des quatre derniers jours et l'on 
admet qu'une trentaine * 'de ' personnes 
auraient péri. - • 

Le mouvement de la Navigation 
a été gêné sur la Manche 

Après une courte accalmie, la tampête-a 
redoublé de violence. Un fort vent de sud-
ouest s'est "élevé avec la marée de jeudi 
midi, gênant le mouvement de la naviga
tion. 

Les barques de pêche ont dû se mettre à 
l'abri dans l'avant-port Le cargo anglais 
«i Kintffisber », parti pour Londres, est ren
tré au Havre ,en relâche, par suite de mau
vais temps. 

Des inondations ont causé • 
de graves dégâts en Angleterre 

et en Irlande 
La tempête a sévi également sur le sud-

ouest de l'Angleterre et sur 'l'Irlande, où 
des inondations ont causé de graves dégAtsi 
A Cheadle, dans le Cheshire, un enfant a été 
noyé. Sa mère, affolée, s'est jetée dans la 
rivière pour essayer de le sauver ; mais on 
a réussi à la ramener sur la rive. 

Une montagne, des environs de Bargoed, 
est sur le point de s'effondrer. De nombreu
ses maisons et locaux de Pontlottyn se sont 
écroulés. . . . 

Entre Newport et Chepstow, la rivière 
Wye a débordé et a enlevé quantité de 
bétail. 

Le comté de Tyrone est, notamment, très 
éprouvé ; les arbres y sont abattue, les mai
sons renversées, et les chevaux et le bétail 
enlevés par l'inondation. 
—. »—ooea < 

Assaillie et dévalisée 
dans l'express de Coblence 

Msyenc*. U. — Hier, S l'arrlree & Trêves de 
l'express de Coblence, une Jeune femme a e*e 
trouvée étendue sans connaissance, dans un cotn-
Bortimem de seconde classe. . 

Elle avait été durant le trajet trappe» de «ie-
fteors coups de coaieau et dévalisée .. 

•tturne a et* •mmédjstefnent transportée 

Responsable, te Gouverneur de 
l'île a été mis à la retraite 

' Paris, 28 —' Plusieurs grands magasina 
de Paris .en relations d'affaires avec nos 
colonies, se demandaient pour quelles mys
térieuses raisens tous -les coljs postaux:h 
destination de la Réunion ne parvenaienf 
pas ù leurs destinataires 

Une enquête, ordonnée par le ministère 
des Colonies, rient'de donner des rensei
gnements assez, piquants -
• •• Une première vérification fit constater !• 
détournement de colis postaux atteignant là 
somme de 40.000 francs. 

On s'aperçut par la suite qu'une somme de, 
80.000 francs avait été détournée. 

Puis on découvrit un peu plus tard, uns. 
« erreur «Mie 25.000 francs. • 
• On constata ensuite que la-comptabilité 

était truquée depuis plusieurs années. 
Les sanctions ne se firent pas attendre. 

Le chef du •'service des postes, le recevwHl 
et les employés furent mis en état d'arresUi 
tion. 

Le ministre des Colonies a estimé qnll 
fallait-frapper plus haut. Il a rappelé ta 
gouverneur. M Estèbe, pour lui demander 
des explications. Estimant que ces expli
cations étaient insuffisantes et que ce chef 
n'avait pas tait preuve de la vigilance et de 
l'énergie qu'on pouvait exiger de lui, il vient 
de ta mettre à la retraite. 

M. Albert Sarraut tient à sévir sans atten
dre d'y être invité & la tribuno de la 
Chambre. 

-»~©Ocs~«-

Le Sénat a voté la loi 
de Scolarité 

IL A ADOPTE DE NOMBRE! X 
PROJETS DE LOI 

Le Sénat a continua hier le débat sur la 
fréquentation 'scolaire et la prolonpnlion de 
la scolarité obligatoire. L'e projet fut ;»loplé 
par 207 voix contre 66. 

Il stipule - notamment qu'un rrrlificat 
d'assiduité scolaire sera exigé des.candi
dats aux fonctions de l'Etat et des dépars» 
ments. 

L'ORGANISATION MUNICIPALE 
On adopta ensuite une proposljion de loi 

de M. CHAPSAL tendanLà modifier la loi 
du 5 avrU 1884 sur L'Organisation munie*» 
pale. La nouvelle loi accorde aux commu
nes une plus grande indépendance* s a 
considération des responsabilités qui incoov 
bent aux administrateurs municipaux. 

De nombreuses propositions furent en» 
suite adoptées et la prochaine séance foi 
fixée a ce matin. 

- —'— - • 

L*f>rétetduNord 
ne recevra pas te t" Janvtur 


